FICHE LCB
APRÈS ÉDITION DE LA DDF
JUSTIFICATIF DE DOMICILE
JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ
AVANT ÉDITION DE LA DEMANDE DE FINANCEMENT (DDF)
POUR LES PRÊTS IMMOBILIERS
POINTS DE VIGILANCE DANS LA MISE EN APPLICATION DE LA PROCÉDURE DE LCB-FT


	´
	Collecter et contrôler le justificatif d’identité des emprunteurs

	
	☐	La pièce correspond à la typologie de documents acceptés (cf. bordereau séparateur).

	
	☐	La pièce est en cours de validité.

	
	☐	La copie de la pièce d'identité est parfaitement lisible.

	
	☐	L’annotation "Vu original le XX/XX/20XX" + signature du conseiller sont apposées sur la copie de la pièce.

	
	
	

	´
	Reporter les informations du justificatif dans les outils CSF

	
	☐	Le nom de naissance, le prénom et le nom d'épouse sont correctement repris dans la GRC et VIC.

	
	☐	Les date et lieu de naissance (ville, code postal, pays) sont correctement repris dans la GRC et VIC.

	
	☐	La nationalité est correcte dans VIC (française, UE, hors UE).


	´
	Collecter et contrôler le justificatif de domicile des emprunteurs

	
	☐	La pièce correspond à la typologie de documents acceptés (cf. bordereau séparateur).

	
	☐	Le document est parfaitement lisible.

	
	☐	Le nom inscrit sur le justificatif est identique à celui de l’emprunteur lors du montage du dossier.

	
	☐	L’adresse inscrite sur le justificatif est celle du logement occupé par les emprunteurs lors du montage du dossier.

	
	
	

	´
	Reporter les informations du justificatif dans les outils CSF

	
	☐	Toutes les composantes de l’adresse inscrite sur le justificatif de domicile sont correctement reportées dans la GRC et VIC (n°, voie, ville, code postal, pays, complément, etc.)


	[bookmark: _Hlk119535868]´
	S’assurer de la complétude de la fiche LCB

	
	☐	La fiche est complétée de façon exhaustive, datée et signée par le conseiller.

	
	☐	La fiche est complétée de façon à faire apparaître tout élément atypique dans le projet.

	
	☐	Les réponses apportées sur la fiche sont cohérentes entre elles (ex : si le plan de financement ne prévoit aucun apport, un document justifiant un apport ne peut exister).


   
DEMANDE D’AVAL À LA DRCC

	´
	Solliciter la DRCC selon les règles établies

	
	☐	En présence d'un élément atypique, le dossier est remonté à la DRCC pour obtention d'un aval, avant envoi au partenaire.

	
	☐	Toute question adressée par le service conformité est traitée dans les meilleurs délais.

	
	☐	En cas d’aval de la part de la DRCC, la référence communiquée est reportée sur la fiche LCB.

	
	☐	Dans le cas d'un refus d'entrée en relation formulé par la DRCC, cette décision est respectée et appliquée pour tous produits de crédit et d'assurance.




	
CONNAISSANCE ADHÉRENTS

	´
	Reporter au plus juste les informations en lien avec la situation familiale, domiciliaire, professionnelle et financière des emprunteurs :

	
	☐	La situation familiale des emprunteurs (statut marital, nombre d’enfants, années de naissance des enfants, etc.) est correctement restituée dans la GRC et VIC.

	
	☐	La situation des emprunteurs dans leur logement (propriétaire, locataire, logé par la famille, etc.) est correctement restituée dans la GRC et VIC.

	
	☐	La profession des emprunteurs est correctement restituée dans la GRC et VIC.

	
	☐	Le patrimoine des emprunteurs est correctement restitué dans la GRC et VIC et est a minima égal au montant de l'apport prévu au plan de financement.

	
	☐	Les revenus des emprunteurs sont correctement restitués dans la GRC et VIC (revenus mensuels et fiscaux de référence).

	
	☐	Les coordonnées de contacts (téléphone et mail) sont correctement renseignées dans la GRC.





Pour toute question ou suspicion sur les aspects LCB-FT, contactez le service Conformité de la DRCC : labgroupecsf@csf.asso.fr 







DEMANDE D’AVAL À LA DRCC
JUSTIFICATIF D’IDENTITÉ
JUSTIFICATIF DE DOMICILE
AVANT ENVOI DU DOSSIER AU MIDDLE
POUR LES RAC ET LES PP
POINTS DE VIGILANCE DANS LA MISE EN APPLICATION DE LA PROCÉDURE DE LCB-FT



	´
	Collecter et contrôler le justificatif d’identité des emprunteurs

	
	☐	La pièce correspond à la typologie de documents acceptés (cf. procédure LCB-FT sur CSF Express).

	
	☐	La pièce est en cours de validité.

	
	☐	La copie de la pièce d'identité est parfaitement lisible.

	
	☐	L’annotation "Vu original le XX/XX/20XX" + signature du conseiller sont apposées sur la copie de la pièce.

	
	
	

	´
	Reporter les informations du justificatif dans les outils CSF

	
	☐	Le nom de naissance, le prénom et le nom d'épouse sont correctement repris dans la GRC.

	
	☐	Les date et lieu de naissance (ville, code postal, pays) sont correctement repris dans la GRC.


	´
	Collecter et contrôler le justificatif de domicile des emprunteurs

	
	☐	La pièce correspond à la typologie de documents acceptés (cf. procédure LCB-FT sur CSF Express).

	
	☐	Le document est parfaitement lisible.

	
	☐	Le nom inscrit sur le justificatif est identique à celui de l’emprunteur lors du montage du dossier.

	
	☐	L’adresse inscrite sur le justificatif est celle du logement occupé par les emprunteurs lors du montage du dossier.

	
	
	

	´
	Reporter les informations du justificatif dans les outils CSF

	
	☐	Toutes les composantes de l’adresse inscrite sur le justificatif de domicile sont correctement reportées dans la GRC (n°, voie, ville, code postal, pays, complément, etc.)


	´
	Solliciter la DRCC selon les règles établies

	
	☐	En présence d'un élément atypique, le dossier est remonté à la DRCC pour obtention d'un aval, avant envoi au partenaire (cf. procédure LCB-FT sur CSF Express). Il convient d’en aviser le Middle RAC.

	
	☐	Toute question adressée par le service conformité est traitée dans les meilleurs délais.

	
	☐	Dans le cas d'un refus d'entrée en relation formulé par la DRCC, cette décision est respectée et appliquée pour tous produits de crédit et d'assurance.



 


CONNAISSANCE ADHÉRENTS


 
	´
	Reporter au plus juste les informations en lien avec la situation familiale, domiciliaire, professionnelles et financière des emprunteurs :

	
	

	
	☐	La situation familiale des emprunteurs (statut marital, nombre d’enfants, années de naissance des enfants, etc.) est correctement restituée dans la GRC.

	
	☐	La situation des emprunteurs dans leur logement (propriétaire, locataire, logé par la famille, etc.) est correctement restituée dans la GRC.

	
	☐	La profession des emprunteurs est correctement restituée dans la GRC.

	
	☐	Les revenus des emprunteurs sont correctement restitués dans la GRC (revenus mensuels et fiscaux de référence).

	
	☐	Les coordonnées de contacts (téléphone et mail) sont correctement renseignées dans la GRC.



Pour toute question ou suspicion sur les aspects LCB-FT, contactez le service Conformité de la DRCC : labgroupecsf@csf.asso.fr 


 



[image: Loupe avec un remplissage uni][image: Loupe avec un remplissage uni] DOSSIERS A REMONTER POUR AVIS A LA DRCC dans les cas suivants :

· Personne Politiquement Exposée (PPE) ou proche d’une PPE
· situation de vente à distance avec l’emprunteur et/ou le co-emprunteur
· non présentation de l’original de la pièce d’identité
· pièce d’identité invalide
· difficultés à identifier précisément le bénéficiaire effectif ou la personne
· non-résidents fiscaux
· organisme bancaire de l’emprunteur et/ou du co-emprunteur situé en dehors du territoire français
· dépôts d’espèces et/ou dépôts de chèque (en dehors du salaire) dépassant 2 000 EUR sur 30 jours glissants
· gains aux jeux (loto, PMU…) ou virements internationaux supérieurs à 1 000 EUR sur 30 jours glissants
· prix d’acquisition du bien incohérent avec la valeur moyenne du marché
· âge et montant des revenus des emprunteurs non en adéquation avec le projet
· apport non justifié par la production d’un document
· montant de l’apport supérieur à 200 000 EUR (avec ou sans justification)
· non identification de l’origine des fonds constitutifs de l’apport
· épargne incohérente avec la capacité d’épargne des emprunteurs
· apport provenant de gains aux jeux (loto, PMU, casinos…etc.)
· en dehors des cas mentionnés ci-dessus, toutes opérations en cas de doute ou de soupçon

POUR TOUS LES PRÊTS
POINTS DE VIGILANCE DANS LA MISE EN APPLICATION DE LA PROCÉDURE DE LCB-FT

Justificatifs de domicile acceptés :

· Facture d'eau, de gaz, d'électricité, d'internet ou de téléphonie de moins de 3 mois,

· Quittance de loyer de moins de 3 mois,

· Attestation d'hébergement par un employeur ou un organisme d'hébergement de moins de 3 mois,

· Attestation d'hébergement de moins de 3 mois signée par un particulier et accompagnée de sa pièce d'identité,

· Dernier avis d'impôt sur les revenus, 

· Dernière taxe d'habitation.
Documents d’identité acceptés :

· Carte d’identité française,

· Carte de séjour,

· Carte de résident,

· Passeport (français ou autre nationalité le cas échéant).

Dans le cas particulier d’une vente à distance, un deuxième titre d’identité en cours de validité et avec photo doit être recueilli.

Pour rappel, les CNI françaises délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013 ont une durée de validité de 10 ans selon les informations inscrites. 5 ans peuvent être ajoutés si le détenteur du titre était majeur lors de l'émission du document.
Informations complémentaires
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